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Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Contrat visant un service d’entretien préventif 
– Équipement de laverie et de stérilisation

Permission au CHU de Québec – Université Laval

Comme le prévoit l’article 25.0.3 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), le 
dirigeant d’organisme a permis au CHU de Québec 
– Université Laval, le 14 mai 2021, de conclure un nou-
veau contrat public qui vise à off rir un service d’entre-
tien préventif – Équipement de laverie et de stérilisation, 
avec l’entreprise :

STERIS Canada Sales ULC
375 Britannia Rd East, unit 2
Mississauga (Ontario) L4Z 3E2
Canada

Le dirigeant d’organisme a accordé cette permission 
en raison d’une urgence  où la sécurité des personnes ou 
des biens est en cause :

— Ce contrat de service est essentiel au bon fonction-
nement des équipements de laverie et de stérilisation, 
qui sont d’une très grande criticité pour le maintien des 
activités du CHU de Québec – Université Laval.

— L’objectif de ce contrat est de prévenir d’éventuels 
bris de service qui pourraient survenir sur ces appareils 
fortement sollicités par les besoins de stérilisation des 
équipements médicaux et chirurgicaux, de même que sur 
ceux de certains laboratoires de recherche. S’il advenait un 
bris de service sur l’un de ces équipements, le programme 
opératoire serait compromis, et des chirurgies pourraient 
être reportées ou annulées, ce qui est inacceptable pour 
la santé et la sécurité des patients. De plus, certaines ana-
lyses des laboratoires pourraient être retardées, ce qui 
occasionnerait des délais dans les diagnostics des patients.

— Il est également à noter que seul STERIS peut eff ec-
tuer l’entretien de ces équipements, en raison d’un droit 
de propriété ou de garantie.

L’entreprise ne détenait pas l’autorisation de l’Autorité 
des marchés publics requise en vertu du chapitre V.2 de 
la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre 
C-65.1) au moment de la conclusion du contrat.
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Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Contrat visant des services professionnels 
de surveillance de la qualité en usine

Permission à Hydro-Québec

Comme le prévoit l’article 25.0.4 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), 
le Conseil du trésor a permis à Hydro-Québec, le 
20 avril 2021, de poursuivre l’exécution d’un contrat 
public qui vise des services professionnels de surveillance 
de la qualité en usine, avec l’entreprise :

SGS CANADA Inc.
4100-66 ST Wellington W
Toronto (Ontario) M5K 1B7
Canada

Le Conseil du trésor a accordé cette permission pour 
un motif d’intérêt public :

— Il est dans l’intérêt public qu’Hydro-Québec puisse 
poursuivre le contrat visé par cette demande, pour les 
raisons suivantes :

− le respect des engagements d’Hydro-Québec envers 
la Régie de l’énergie du Québec ;

− l’importance d’assurer la qualité de la fabrication des 
biens stratégiques ;

− le maintien du niveau de service off ert à ses clients ;
− les avantages financiers liés à la continuité des 

services de SG.

La présente permission ne dispense pas SGS CANADA 
Inc. de fi naliser les démarches requises auprès de l’Auto-
rité des marchés publics afi n d’obtenir une autorisation de 
contracter dans les meilleurs délais.
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